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Le Mot Du Maire 

Irrempla­ables associationsé 

Ce nouveau num®ro de votre bulletin dõinformations municipales fait la 
part belle à nos associations et aux multiples activités et manifestations 
quõelles proposent tout au long de lõann®e, avec un point dõorgue sur la 
période estivale.  

D®sormais, nous sommes assur®s que la crise sanitaire nõa pas eu raison 
dõelles, ce qui ®tait naturellement une crainte. Au contraire, elles      
sortent renforcées, revigorées et plus imaginatives que jamais. Et, fait 
remarquable, nos associations sont désormais en dialogue et en           
interaction les unes avec les autres pour sõenrichir mutuellement et 
densifier leurs programmes dõanimations. Ces liens inter-associations 
ont pu être tissés notamment grâce au travail mené avec beaucoup de 
coeur par Claudette Moriquet, conseillère déléguée aux associations et 
au bien-vivre ensemble, avec lõappui facilitateur de lõ®quipe               
municipale. Le mouvement est lanc®é 

Et ne lõoublions pas, la r®compense des associations et de leurs            
b®n®voles, cõest votre reconnaissance. Vous lõexprimez ¨ travers vos 
adhésions et votre participation aux 
événements proposés. Une boucle     
vertueuse se crée ainsi, poussant      
toujours plus loin lõenvie dõinnover 
pour satisfaire le plus grand nombre. 
Alors, rejoignez-les encore plus      
nombreux, apportez votre énergie et 
vos idées pour encore plus de vitalité ! 

A chacune et chacun dõentre vous, je 
souhaite le meilleur.  

Dominique Forneris  
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Commémoration de la Victoire du 08 mai 1945  

Cõest Annie Favarel qui, cette ann®e, a proclam® le discours  au          
monument aux morts et souligné le devoir de mémoire, après le dépôt 

de gerbe par les enfants et la traditionnelle minute de silence.  
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AMENAGEMENT DE LA COUR DE LðECOLE 

PHASE 2  

Après consultation des entreprises, le conseil municipal a retenu            
lõentreprise Laffont pour effectuer les travaux, pour un montant de          
65 076,85 HT. 

 

Calendrier pr®visionnel de lõop®ration: 

¶ D®marrage juridique de lõop®ration (signature du march® de travaux, 
acceptation dõun devis, signature dõun bon de commande) : mai 2023 

¶ Début des travaux : juillet 2023  
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CIMETIERES  
  

Mise en place dðun r¯glement municipal 

 

 

 

Les cimetières sont laïcs et publics, et la commune est en charge de la     
gestion des lieux. 
 
Le code général des collectivités territoriales oblige chaque mairie à avoir 
un r¯glement municipal, dõo½ la n®cessit® dõune mise en conformit® des    
cimetières. 
 
La commune sõest dot®e dõun logiciel sp®cifique pour pouvoir g®rer nos 
cinq cimetières et leurs nombreuses sépultures. 
 
Certaines de ces s®pultures sont ¨ lõabandon et parfois fortement d®grad®es 
prochainement elles seront identifiées par des petites pancartes. 
 
De ce fait, soucieuse de concilier lõint®r°t des familles avec les obligations 
l®gales, lõ®quipe municipale demande aux familles concern®es de se faire 
conna´tre en mairie afin de prendre toutes dispositions quõelles jugeraient 
utiles concernant leurs défunts. 
 
En conséquence, la participation de tout un chacun par la communication 
en mairie de tout renseignements complémentaires au sujet de ces            
sépultures nous aidera à mener à bien cette mission avec tout le respect et 
la d®cence quõil se doit 
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INFO VOIRIE  

PROGRAMME VOIRIE   2023 

 

Cette ann®e le programme dõ investissement Voirie sera compos® de quatre 
chantiers : 

La Route de Labarrat sera reprofilée sur toute sa longueur soit 1270 mètres. 

Le Chemin de Marchand sera reprofilé également soit 200 mètres. 

Enfin 150 mètres de chaussée de la Route de St Martin au niveau du         
carrefour de la Route de La Baysse seront réalisés (lorsque le reprofilement 
de la Route de St Martin aura été réalisé, un chantier de renforcement    
électrique ne nous a pas permis de réaliser les travaux de voirie prévus 
dans cette zone). 

Assainissement 

Des curages de fossé ont été réalisés sur la Route de Lastours, Route de     
Lanet et Chemin de Marchand. 
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INFO VOIRIE  
Les travaux sur le pont de la route dõEscudi® ont commenc® depuis le 12 
juin et devraient durer un mois. 

L ô ouvrage est enti¯rement refait suite ¨ une ®tude men®e par lõEtat. 

Programme de réhabilitation des ouvrages d'art:  
 

 l'entreprise EUROVIA a débuté les travaux de réhabilitation du pont          
d Escudié suite à l appel d'offre lancé par la communauté des communes 

Terres des Confluences, compétente sur la voirie intercommunale. 
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Un programme national pour renforcer la connaissance des ouvrages 
dõart  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΣ ƭϥ9ǘŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ пл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ   

ŘΩŜǳǊƻǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǝǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŘƛŀƎƴƻǎǝǉǳŜǊ ƭŜǳǊ  

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŬŎƛŞ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƛŀƎƴƻǎǝŎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ όǇƻƴǘǎ 

Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘύΣ ŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŜƴǘǊŜǝŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΦ /ŜǧŜ ƛƴƛǝŀǝǾŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ     

ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǝƻƴŀƭŜ ŘŜ      

/ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό!b/¢ύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇŜǊǝǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ό/ŜǊŜƳŀύΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǝǎŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 

Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝƴ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ      

ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎΦ 

 ¦ƴŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǝƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢ŀǊƴ-Ŝǘ-DŀǊƻƴƴŜ 

 моп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢ŀǊƴ-Ŝǘ-DŀǊƻƴƴŜΣ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ ōŞƴŞŬŎƛŜǊƻƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǝƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ Řǳ 

/ŜǊŜƳŀ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎύΦ " ǇŀǊǝǊ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнм ŀ ŘŞōǳǘŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ       

ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŜ          

/ŜǊŜƳŀΣ ǉǳƛ ŀ ŜũŜŎǘǳŞ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ               

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ                

ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴ ŎŀǊƴŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ          

ƻǳǾǊŀƎŜΣ ƛƴƛǝŞ Ł ǇŀǊǝǊ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǝǾƛǘŞǎΦ 5ŀƴǎ 

ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜΣ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǝƻƴ Ǉƭǳǎ    

ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛŘŜƴǝŬŞǎ ŎƻƳƳŜ        

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ  ŞǘŞ 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ     

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ  

ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŘŜ ŎŀǊƴŜǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜƴǊƛŎƘƛǎ       

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
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LISTE DES SUBVENTIONS DES ASSOCIATIONS  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a voté les subventions  
ci-dessous : 

Total des subventions pour 2023:                       
10 576.89Ɖ 
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Le 05 juin sõest tenue une r®union de pr®paration pour le forum des             
associations qui aura lieu le 16 septembre. Tous les présidents des               
associations et une partie de lõ®quipe municipale ®taient pr®sents. De     
nombreuses animations sont pr®vues pour cette journ®e. Nõh®sitez pas ¨    
venir en famille.  

Forum des Associations  
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Le Permis Internet  

 

 

 

Le « Permis Internet pour les enfants » est un programme national de 
pr®vention pour un usage dõInternet vigilant, s¾r et responsable ¨       
lõattention des enfants de CM2 et de leurs parents. Il accompagne les    
enfants pour quõils puissent acc®der au meilleur dõInternet en toute     
sécurité et apprendre les règles essentielles de prudence. Les risques sur 
Internet sont facilement évitables si les jeunes sont suffisamment         
informés et avertis. 

Le Permis Internet répond donc à une prise de conscience commune : la 
n®cessit® dõaccompagner les enfants avant de les laisser surfer seul dans 
lõ¯re num®rique. 
 
 
Le lundi 12 juin, nos élèves du CM2 ont passé avec succès le permis        
internet.  


